
Procédure Qidigo pour Relevés 24 

 

 Vous devez vous rendre sur le site municipal http://st-agapit.qc.ca/. À partir de la section 

« Loisirs et culture/onglet Programmation loisirs et culture », cliquez sur le lien Inscription 

en ligne Qidigo et vous serez redirigé vers la plateforme. 

 

 Une fois sur la plateforme web, vous devez cliquer, dans le haut de la page, sur « Mon 

compte » pour vous connecter. Voir image ci-dessous. 

  

 

 

http://st-agapit.qc.ca/
http://st-agapit.qc.ca/
http://st-agapit.qc.ca/


 Pour accéder à vos informations personnelles, vous devez cliquer sur l’image de votre 

profil comme indiqué ci-dessous. 

 

 

1) Entrer numéro d’assurance sociale du profil de l’utilisateur 

 
 Une fois sur la page de votre profil, vous devez cliquer sur « Factures », puis             

« Relevés 24 ». 

 

 



 Vous devez entrer votre numéro d’assurance sociale si ce n’est déjà fait. Un encadré 

rouge (comme sur l’image ci-dessous) apparaîtra et vous n’aurez qu’à cliquer sur le crayon 

pour en faire la modification. 

 

 

 

 

2) Ajouter des prestataires  

***Afin de choisir la ou les personnes qui recevront le crédit d’impôts pour les frais de garde 

(Relevés 24), assurez-vous d’avoir les informations suivantes (pour chaque prestataire, s’il y en a 

plus d’un) :  

 Prénom et nom de famille; 

 Adresse courriel; 

 # assurance sociale; 

 Adresse de résidence. 



 

1. Vous devez cliquer sur l’onglet « Ajouter un prestataire » et entrer les informations 

de cette personne. Vous devrez répéter cette opération pour tous les prestataires 

désirés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

2. Une fois tous les prestataires enregistrés, vous pourrez diviser vos frais de garde 

selon le pourcentage désirée ou simplement en indiquant les montants désirés. 

(Voir image ci-dessous). Une fois ceci fait, vous devrez cliquer sur « Diviser » pour 

enregistrer vos informations. 

 

  

 


